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Le pool de risques de B+B – 
un concept convaincant

En sa qualité de spécialiste indépendant de l’assurance- 
retraite en Suisse, B+B propose depuis 1990 aux entreprises, 
aux caisses de pension et aux particuliers une gamme  
complète de services dans le domaine de la prévoyance  
professionnelle. Le pool de risques B+B regroupe plusieurs  
institutions en une communauté de risques unique pour  
réassurer les risques de décès et d’invalidité. Ainsi étoffé, 
l’effectif des assurés pèse nettement à la baisse sur le  
coût des primes de risque et des frais de gestion.

Bref aperçu des avantages pour les  
membres du pool

	 Des primes de risque et de coût de gestion basses 		
	 grâce à un gros effectif d’assurés

	 L’absence de réserve pour risques grâce à une 
	 réassurance congruente

	 Une décharge administrative grâce à la gestion 
	 complète des risques et des sinistres (conseil, gestion 	
	 des cas, information, traitement des prestations)

	 Un intéressement aux excédents du pool de 
	 risques B+B

Outre les caractéristiques biométriques des assurés, le 
montant de la prime afférente aux risques de décès et 
d’invalidité est surtout fonction du nombre des assurés 
d’une institution de prévoyance. Autrement dit, plus ces 
assurés sont nombreux, plus l’écart se réduit par rapport 
au dommage escompté et plus la prime de risque dimi-
nue. C’est pourquoi le pool de risques B+B regroupe plu-
sieurs institutions de prévoyance en une communauté de 
risques unique.



Une organisation efficace
Chacune des institutions de prévoyance conclut un contrat de réassurance avec l’assureur du pool en vue de 
couvrir les risques de décès et d’invalidité. Le contrat de pool passé entre l’assureur et B+B Prévoyance SA 
règle les détails de la réassurance, la restitution des excédents ainsi que les activités de gérance assurées par 
B+B Prévoyance SA. Chaque institution de prévoyance signe avec B+B Prévoyance SA un contrat de courtage 
pour la gérance du pool de risques B+B.

Quelques chiffres
Le pool de risques B+B regroupe actuellement des institutions de prévoyance comptant plus de 30 000 assurés. 
La prime globale dont elles sont redevables à l’assureur du pool s’élève à plus de 12 millions de CHF.

Intéressé? 
Désirez-vous en savoir plus sur le pool de risques B+B? N’hésitez pas à prendre contact avec nous pour  
apprendre comment votre institution de prévoyance peut profiter des avantages du pool de risques B+B.
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